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ARTICLE 23

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le cas échéant, la rémunération des étudiants peut faire l’objet d’aménagements spécifiques 
tenant compte des conditions d’exercice de stage, lesquels sont déterminés par décret. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d’une quatrième année d’internat à destination des étudiants spécialisés en médecine 
générale vise non seulement à parfaire leur formation théorique, mais également de les familiariser 
davantage avec les conditions d’exercice qui seront les leurs une fois diplômés.

A cet égard, ils seront amenés à réaliser durant ce stage certains des actes qu’ils continueront à 
prodiguer tout au long de leur carrière.

Afin de tenir compte de cette état de fait, et en cohérence avec les raisons qui motivent la création 
d’une quatrième année d’internat, le présent amendement envisage de permettre aux étudiants de 
bénéficier de modalités de rémunération correspondant aux tâches qu’ils effectueront effectivement 
durant leur stage.


